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Demande d’adhésion de la Communauté de 
Communes « Riom Limagne et Volcans » 

 
 
On trouvera en pièce jointe, copie de la délibération de la Communauté de Communes 
« Riom Limagne et Volcans »  en date du 28 mars 2017, approuvant sa demande d’adhésion 
à l’Etablissement public Loire. 
 
L’organisation dans les meilleurs délais d’une réunion technique entre les services de la 
communauté de communes et ceux de l’EP Loire devrait permettre de formaliser les modalités 
d’intégration de ce nouveau membre dès la prochaine réunion du Comité Syndical de 
l’Etablissement. 
 
Pour information, il est indiqué que « Riom Limagne et Volcans » (www.rlv.eu) regroupe 31 
communes, s’étendant sur un territoire de 400 km² au nord du département du Puy-de-Dôme, 
avec une population de plus de 67.000 habitants. Cet Etablissement public de coopération 
intercommunale est présidé par M. Frédéric BONNICHON, maire de Châtel-Guyon et conseiller 
régional d’Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
On rappellera que, dans le département du Puy-de-Dôme, Clermont Auvergne Métropole est 
déjà membre de l’Etablissement. 
 

Il est proposé au Bureau d’approuver la délibératio n correspondante. 

 
 
Dans cet ordre de considérations toujours, il est à noter la sollicitation de la Présidente de la 
Communauté de Communes du Pays de Tronçais  (Vice-présidente du Conseil 
départemental de l’Allier), en date du 13 avril 2017, dans la perspective d’une éventuelle 
adhésion à l’Etablissement, en lien plus particulièrement avec la compétence Prévention des 
Inondations. 
 
Une telle adhésion n’étant pas possible en l’état, du fait notamment du seuil figurant à l’Article 3 
des statuts (population supérieure à 30.000 habitants pour les EPCI-FP), il a été prévu : d’une 
part, de faire état de l’hypothèse d’une modification de ce dernier à l’issue des réflexions en 
cours dans les instances de l’Etablissement ; d’autre part, d’apporter un appui technique à cette 
intercommunalité du Département de l’Allier (Axe Cher), dans le cadre notamment des 
interventions actuelles de l’Etablissement au titre de la prévention des inondations, y compris 
pour ce qui concerne les systèmes d’endiguement. A cet égard, sans préjuger des suites qui 
seront données par la Communauté de Communes, il est rappelé que contrairement à ce qui 
s’impose pour un transfert, une délégation de compétence est possible même sans adhésion. 
 






